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Au coup par coup

CJ

^)c
o c

-1
ON
ON <D

h

E J3
tu i
>
o
c C

—H

00 >

»H X3

C
c S

u
3 <L>

« ¦—

U cd
TIO K)

oo E
^H o

< 00

1-9 X

Enfin les voilà, ces taxes d'orientation!

Louées par les tenants du libéralisme

parce que conformes aux
principes de l'économie de marché,
présentées comme l'alternative moderne
aux interventions autoritaires de
l'Etat, elles ont été jusqu'à présent
systématiquement rejetées par les
mêmes dès lors qu'un projet concret
était proposé. Cette fois, le consensus
politique semble acquis — menace
climatique aidant — si l'on en croit
les premières réactions à l'idée du
Conseil fédéral de taxer les agents
énergétiques responsables des émissions

de C02.
Si nous ne pouvons que nous réjouir
de cette décision quant au principe
qu'elle entend mettre en place, des
améliorations sur le fond sont
nécessaires; nous émettons aussi de sérieuses

réserves sur la manière.
Flavio Cotti est un familier des effets
d'annonce: le magistrat tessinois
aime à ponctuer le quotidien politique

de déclarations fracassantes et de
projets inattendus; il sait jouer avec
art de l'actualité. La manière plaît
puisqu'il caracole en tête des sondages

de popularité. Mais au-delà de la
manière, qu'en est-il de l'efficacité?
Le projet de taxe sur le C02 sent la

précipitation. On aurait préféré une
solution mieux étayée, qui présente
clairement les avantages et les
inconvénients d'une telle intervention et
les modalités financières de son
application. Une solution dont on
puisse apprécier le rôle dans la politique

de protection de l'environnement
et l'effet sur les finances fédérales.
Aujourd'hui, c'est la menace climatique

qui occupe le devant de la scène.

Sur l'urgence d'agir existe un large
accord. Mais s'agit-il de jours ou de
mois ou plutôt de sérieux dans
l'action? On ne peut s'empêcher de voir
dans ce projet soudain un coup justifié

par la deuxième conférence sur le
climat qui se déroule actuellement à
Genève. La Suisse y fera donc bonne
figure internationale et peut espérer
entraîner quelques pays réticents
dans son sillage. Soit.
Osons quelques rappels moins planétaires

mais néanmoins importants
pour la protection de l'environnement.

Cette taxe ne va-t-elle pas mettre en
péril la réforme des finances fédérales
et l'introduction de la TVA qui prévoit

l'imposition des agents énergétiques?

Or assurer les ressources de la
Confédération est une condition
indispensable d'une politique efficace
et à long terme de la protection de
l'environnement
Les objectifs de qualité de l'air fixés
par le Conseil fédéral ne seront pas
atteints dans le délai imparti. C'est
pourquoi Flavio Cotti avait promis
pour cet été un nouveau train de
mesures, des mesures étudiées et
évaluées par les ingénieurs d'Elektro-
watt. Rendez-vous manqué; les projets

sont toujours dans les tiroirs (lire
l'article en page 2).
La protection de l'environnement —
ou, pour être plus précis, le rétablissement

des qualités suffisantes du
milieu vital — exigera à coup sûr un
effort important. On attend dès lors
du Conseil fédéral une action cohérente

et efficace sur le long terme et
non des gestes ponctuels inspirés par
l'actualité immédiate. JD

DOSSIER DE L'EDITO

Le principe
de la taxe

(jd) Une taxe d'orientation vise à modifier

les comportements afin de réaliser un
objectif. Il s'agit d'un mécanisme qui
joue sur le calcul économique du
consommateur. Dès lors le niveau de la taxe
est déterminant pour assurer le succès de

la mesure. A cet égard le projet gouvernemental

reste modeste puisque la dépense
supplémentaire moyenne pour un
ménage — déplacements et chauffage — ne
dépassera pas 60 francs par mois. Or
selon le bureau d'étude Infras, il faut
prévoir une taxe de 30% au moins pour
susciter une réduction sensible de la
consommation. Déjà la gauche et les Verts
ont souligné l'insuffisance du projet.
Mais l'important, dans un premier temps,

(suite en page 2)



DEPASSEMENTS DE CREDIT POUR RAIL 2000

Des responsabilités
partagées
{pi) Il n'y a pas vraiment lieu de s'étonner de l'importante augmentation du
coût de Rail 2000: les CFF n'ont pratiquement construit aucune nouvelle

ligne depuis des décennies et manquent donc singulièrement d'expérience
pour mener à bien ce projet, tant au niveau technique que dans les relations
qu'il suppose avec les collectivités locales. Quant aux chiffres que représentent

les 9 ou 10 milliards que coûtera finalement Rail 2000 en regard des 40

milliards que nécessitera l'achèvement du réseau des routes nationales? Les

premiers permettront un accroissement de 60% de la capacité de transport
du rail qui, rappelons-le, doit fournir toujours davantage de prestations —
tant pour les voyageurs que pour les marchandises — en ayant à sa disposition

un réseau qui n'a que peu été amélioré depuis le début du siècle.
Cette position ne nous empêchera pourtant pas de nous montrer critique sur
la manière dont ce projet a été conduit.

• Les CFF ont le tort d'être restés une régie qui manque singulièrement de

souplesse. Sur la base des exigences né- proposé qu'une solution: de nouveaux
cessaires pour réaliser Rail 2000 — des tracés. On sait pourtant depuis
longtemps de parcours inférieurs à une heure temps que toute intervention sur le ter-
entre les gares-carrefours — ils n'ont rain est difficile dans un pays aussi peu-

(suite de la première page)
n'est-il pas d'obtenir un large soutien
politique et de rôder ce nouveau mode
d'intervention, quitte à l'adapter
ensuite?

Ce soutien politique nécessaire dépendra

de la crédibilité du projet. Ce
dernier ne doit en aucune manière ressembler

à un impôt déguisé, destiné
entièrement ou en partie à remplir les caisses

publiques. A ce titre la première
esquisse présentée n'est guère satisfaisante

qui prévoit pêle-mêle de financer
l'assurance-maladie, les prestations
complémentaires AVS/AI et la recherche

énergétique, ainsi que l'abaissement

de la charge fiscale. L'effet incitatif

porte d'autant plus que le
consommateur-contribuable saisit directement

le bénéfice à tirer d'un changement

de comportement. D'où la solution

simple qui consiste à rembourser
les taxes perçues en distribuant, sous
une forme à définir, une somme égale
à chaque habitant, à la manière de
l'écobonus. A titre transitoire, on peut
imaginer qu'une partie de la somme
fournie par la taxe soit affectée à faciliter

l'adaptation des consommateurs

particulièrement pénalisés par la
mesure.

Le suivi du dossier

(pi) Le 10 septembre 1986, le Conseil
fédéral publiait son Rapport sur la lutte
contre la pollution de l'air. Il constatait

que les mesures législatives qui avaient
été décidées ou élaborées ne permettraient

pas d'atteindre les buts fixés, à

savoir un retour à la situation d'avant
1960. Le rapport fut discuté aux Chambres,

qui chargèrent le Conseil fédéral
d'étudier 54 mesures supplémentaires;
le mandat fut confié au bureau Elektrowatt;

ces 54 mesures ne suffisant pas
pour atteindre l'objectif visé, le bureau
d'ingénieurs proposa 11 nouvelles
mesures. Toutes ces propositions ont été
évaluées et leur efficacité chiffrée dans

un rapport de juin 1989. Et même si ces
mesures ne portaient pas sur les émissions

de C02, beaucoup d'entre elles
visaient à diminuer la consommation de
combustibles fossiles et auraient donc

plé et décentralisé que la Suisse. Ce
n'est que jeudi demier — deux jours
après l'annonce des nouveaux budgets
Rail 2000 — que les résultats d'une
préétude de l'EPFZ sur l'utilisation de
trains à caisse inclinable (de type
Pendolino) ont été rendus publics. Cette
étude aurait dû se faire avant de décider
du moyen de satisfaire aux exigences du
projet, d'autant plus que du matériel
roulant a été ou va être commandé en
nombre. Même si un autre type de matériel

n'aurait pas permis de renoncer aux
nouveaux tronçons, le gain de temps
aurait peut-être pu être réparti entre
plusieurs techniques.
Pour justifier une partie de l'augmentation,

les CFF précisent que les
ordonnances d'application de la Loi sur la
protection de l'environnement n'étaient
pas encore connues au moment de la
planification. Ils ont certes raison. Mais
chacun savait que des exigences nouvelles

étaient en discussion.
La régie se plaint aussi du nombre élevé
d'oppositions qu'elle doit traiter et qui
retardent les travaux, chaque année
supplémentaire coûtant 700 millions. Elle
porte pourtant une lourde responsabilité

agi sur les émissions de gaz carbonique,

aussi bien que sur celles de soufre,

d'oxydes d'azote ou d'hydrocarbures,

qui étaient les polluants visés

par le rapport Elektrowatt. On trouve
ainsi dans ce document au moins 35

mesures qui contribueraient à diminuer

les émissions de C02; à notre
connaissance, quatre sont réalisées ou
en voie de l'être; parmi elles une a été
décidée sous pression extérieure
(promotion du trafic marchandises combiné)

et trois autres ont des effets nuls
ou impossibles à chiffrer.
En juin 1989, un communiqué du
Département fédéral de l'intérieur
annonce que «Le Conseilfédéral examinera

concrètement les résultats du

rapport après la pause estivale et il
prendra alors les décisions nécessaires.»

On reste à ce jour dans l'attente d'un
plan d'action efficace et réaliste, qui
résulte à la fois des études techniques
réalisées et de concertations avec des

représentants de l'industrie, des partis
politiques et des organisations de
protection de l'environnement.
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